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Aujourd'hui 9 mai 2017, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Monsieur Didier CAZABONNE, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Monsieur Nicolas BRUGERE,
Madame Brigitte COLLET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Emmanuelle CUNY, Monsieur Stephan DELAUX,
Monsieur Marik FETOUH, Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-Michel GAUTE, Madame Magali
FRONZES, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Emilie KUZIEW, Monsieur Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM,
Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Jérôme SIRI, Madame Elizabeth TOUTON, Madame Ana maria TORRES,
Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Monsieur Michel DUCHENE, Madame Mariette LABORDE, Madame
Marie-Françoise LIRE, Monsieur Erick AOUIZERATE, Monsieur Philippe FRAILE MARTIN, Monsieur Benoit
MARTIN, Monsieur Gérald CARMONA, Madame Anne WALRYCK, Madame Marie-Hélène VILLANOVE, Madame
Florence FORZY-RAFFARD, Madame Constance MOLLAT, Madame Marie-José DEL REY, Madame Maribel
BERNARD, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Monsieur Yohan DAVID, Monsieur Edouard du PARC, Madame
Estelle GENTILLEAU, Monsieur Marc LAFOSSE, Madame Stéphanie GIVERNAUD, Mme Laetitia JARTY ROY,
Madame Solène COUCAUD-CHAZAL, Madame Cécile MIGLIORE, Monsieur Pierre HURMIC, Monsieur Vincent
FELTESSE, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Nicolas GUENRO, Madame Delphine JAMET, Monsieur
Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Jacques COLOMBIER, Madame Catherine BOUILHET,
Monsieur Didier CAZABONNE présent à partir de 16h25

 
Excusés :

 
Mme Anne-Marie CAZALET, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Joël SOLARI, Monsieur Alain
SILVESTRE, Madame Sandrine RENOU, Monsieur Yassine LOUIMI, Madame Michèle DELAUNAY
 



 

 

Archives Bordeaux Métropole. Convention de mise
en dépôt-vente des publications de la Société

historique de Bordeaux. Signature. Autorisation.
 
Monsieur Fabien ROBERT, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
 
Créée en 1908 par un groupe de savants bordelais, la Société historique de Bordeaux a
notamment pour objet de publier la Revue historique de Bordeaux et du département de la
Gironde.
 
Ouverte à toutes les périodes, explorant l'ensemble des champs de la recherche, croisant les
approches politiques, socio-économiques, culturelles et artistiques, se voulant le reflet des
questionnements des temps passés comme de ceux de l'époque contemporaine, la Revue
s'attache notamment à publier les travaux de jeunes historiens et à faire ainsi connaître, au
delà de l'université, les avancées de l'histoire de Bordeaux et du département de la Gironde.
Elle donne aussi la parole aux acteurs et aux experts du temps présent.
 
Depuis 2002, grâce au soutien de la Fédération historique du Sud-Ouest et à l’implication
d’universitaires bordelais, une nouvelle série de la Revue a été lancée, alliant numéros
thématiques et varia, formule qui a su conquérir un nouveau lectorat.
 
Les liens de cette publication avec les Archives Bordeaux Métropole sont très étroits, depuis
l’origine, notamment parce que les fonds d’archives bordelais servent de sources à de
nombreux articles. Il est donc apparu opportun d’envisager un dépôt-vente de cette revue au
sein des Archives Bordeaux Métropole, permettant ainsi sa diffusion auprès d’un large public.
 
En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser M. le
Maire à signer cette convention.
 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 9 mai 2017

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Fabien ROBERT
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Convention entre la Ville de Bordeaux- Archives Bordeaux Métropole
et 

la Société historique de Bordeaux
pour le dépôt-vente de ses publications

aux Archives Bordeaux Métropole
 

 
 
ENTRE
 
 
La Ville de Bordeaux, représentée par son Maire, Monsieur Alain Juppé, habilité
aux fins des présentes par délibération D-2016/472 du Conseil municipal
du 12 décembre 2016, reçue en Préfecture de la Gironde le 14 décembre
2016,
 
D’une part
 
et
 
La Société historique de Bordeaux, représentée par Madame Séverine Pacteau de
Luze, sa Présidente, domiciliée Parvis des archives à Bordeaux, 33100
 
D’autre part,
 
 
Préambule 
 
La Société historique de Bordeaux a notamment pour objet de publier la Revue
historique de Bordeaux et du département de la Gironde. Ce périodique s’attache
à faire connaître, pour toutes les époques, l’histoire locale, en publiant des articles
d’historiens, de géographes et autres chercheurs en sciences humaines, afin
de développer et d’encourager les études historiques locales et faire connaître
scientifiquement  la vie au quotidien de nos prédécesseurs. Depuis sa création
en 1908, ses liens, en particulier scientifiques, sont étroits avec les Archives
Bordeaux Métropole. Il est donc apparu opportun d’envisager un dépôt-vente de
cette revue au sein des Archives Bordeaux Métropole permettant ainsi sa diffusion
auprès d’un large public.
 
Ceci exposé, il est convenu ce qui suit :
 
 
ARTICLE 1 – Objet de la convention
 
La Société historique de Bordeaux met en dépôt auprès des Archives Bordeaux
Métropole ses publications (Revue historique de Bordeaux et du département de
la Gironde) afin qu’elles soient destinées à la vente au public.
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ARTICLE 2 – Modalités du dépôt
 
Les exemplaires déposés seront :
 
- première série (années 1908 à 1940), selon numéros disponibles,
- deuxième série (années 1952 à 2000), selon numéros disponibles,
- troisième série (années 2002 et suivantes).
 
ARTICLE 3 – Conditions de livraison
 
Les revues seront déposées par leur éditeur sur le site des Archives Bordeaux
Métropole.
 
 
ARTICLE 4 – Conditions financières
 
La Société historique de Bordeaux consent à la Ville de Bordeaux (Archives
Bordeaux Métropole) une commission de 30 %  sur le prix de vente TTC.
 
Le prix de vente au public par numéro est fixé comme suit :
 
- première série (années 1908 à 1940), selon numéros disponibles : 5 euros TTC,
- deuxième série (années 1952 à 2000), selon numéros disponibles : 5 euros TTC,
- troisième série (années 2002 à 2005) : 10 euros TTC,
                      (années 2006 et suivantes) : 29 euros TTC.
 
Dans le cas où la Société historique de Bordeaux choisirait de modifier ces prix de
vente TTC, le pourcentage de commission resterait le même.
 
Les Archives Bordeaux Métropole s’engagent à apporter dans la garde des choses
déposées le même soin qu’elles apportent dans la garde des choses qui leur
appartiennent.
 
Cependant, en aucun cas elles ne pourront être tenues responsables de la perte
ou de la détérioration des exemplaires mis en dépôt.
 
De même, la Société historique de Bordeaux devra supporter la charge éventuelle
des impayés, la responsabilité de la Ville de Bordeaux ou de ses comptables ne
pouvant en aucune manière être engagée à ce titre.
 
ARTICLE 5 – Modalités de paiement
 
Une fois sa commission déduite, la Ville de Bordeaux - Archives Bordeaux
Métropole procèdera au règlement des exemplaires vendus par chèque bancaire
libellé à l’ordre de la Société historique de Bordeaux.
 
 
 
ARTICLE 6 – Durée de la convention
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Le dépôt-vente entrera en vigueur à compter de la signature des deux parties pour
une durée d’un an renouvelable par tacite reconduction sans toutefois pouvoir
excéder 3 ans.
 
La présente convention pourra être dénoncée moyennant un préavis de 2 mois par
l’une ou l’autre des parties.
 
 
 
ARTICLE 7 – Litiges
 
Les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention
seront soumis aux juridictions compétentes siégeant à Bordeaux.
 
ARTICLE 8 – Election de domicile
 
Pour l’exécution des présentes, il est fait élection de domicile :
 
- pour le Maire de Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, place Pey Berland, 33045 Bordeaux
cedex
- pour la Société historique de Bordeaux, Parvis des archives, 33100 Bordeaux
 
 
 
Fait à Bordeaux, en deux exemplaires, le
 
 
 
La Ville de Bordeaux, La Société historique de Bordeaux,
 
 
 
 
 
Monsieur Fabien Robert, Madame Séverine Pacteau de Luze,
Adjoint au Maire Présidente de la Société historique
chargé de la Culture de Bordeaux
 
 
 
 
 
 
 
 


